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Fonds de Solidarité Territoriale
« Paesi, Pieve è Rughjoni »

Formulaire FST PAESI
· Objectifs : 
Ce dispositif vise à financer des projets essentiels au développement local. Il a vocation à soutenir le renforcement des infrastructures et services de proximité, avec pour ambition de favoriser une transformation durable des territoires et d’accroître l’attractivité des zones rurales, au bénéfice de l’ensemble de leurs habitants.
· Bénéficiaires éligibles :
· Communes de moins de 3000 habitants. Cependant, une priorité sera donnée aux communes de moins de 1000 habitants (Population INSEE 2024). 

	Identification du demandeur (maître d’ouvrage)
	Personne en charge du dossier

	Nom de la Collectivité : _____________________________________

Nom du ou de la Maire : _______________________________________

Adresse et téléphone : 



	
Nom, prénom : ________________

Qualité : _____________________

Téléphone : __________________

Adresse mail : ________________
____________________________
____________________________





Intitulé du projet :


Objectifs du projet :   






Description du projet : Cliquez ici pour taper du texte.











CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION

Date prévisionnelle de début et de fin du projet:

	Phases du projet
	Date
	Observations éventuelles

	Début des travaux 
	
	

	Fin des travaux 
	
	



· Plan de financement détaillé 

	DEPENSES
	MONTANT
	RECETTES
	MONTANT

	

	
	UNION EUROPEENNE (FEDER, FEADER, AUTRES, précisez) :  
	

	

	
	ETAT (DETR, FSIL, etc… précisez) : 
	

	

	
	COLLECTIVITE DE CORSE
	

	

	
	Autres financeurs publics (Ademe, Anah, …) : 
	

	

	
	Autres (à préciser) :
	

	
	
	AUTOFINANCEMENT 
	

	TOTAL HT
	
	
	

	TVA
	
	
	

	TOTAL TTC 
	
	TOTAL 
	








· Echéancier prévisionnel de demandes de versements : 


	
	Année d’attribution de l’aide - Année N 
	Année N+1
	Année N+2
	Année N+3
	Année N+4

	
Montants

 
	
	
	
	
	



· GRILLE INDICATIVE DE SELECTION : 
Les projets présentés seront examinés selon les critères suivants : 
	Critères
	Notation
(partie réservée à l’administration)
	Observations 
à remplir obligatoirement par le demandeur : 

	1.Cohérence et pertinence du projet 
	40 points 
	

	Adéquation du projet avec les objectifs du FST :  contribution à la réduction des inégalités territoriales et à la revitalisation locale, au maintien de services et de commerces de proximité, à l’amélioration du cadre de vie et de la sécurité, à la création d’activités.  
	
10 points 

	

	Caractère structurant pour le territoire : le projet répond de manière concrète aux besoins locaux identifiés, améliore ou développe les infrastructures et les services à la population, renforce l’attractivité du territoire et s’articule de façon cohérente avec les actions ou équipements existants.
	
10 points

	







	Carence constatée en matière d’équipement similaire sur le territoire (10 pts) : offre absente dans le périmètre du territoire ou existante, mais ne répond pas ou plus aux nouveaux besoins de la population.
	10 points

	

	Prise en compte des enjeux environnementaux et intégration architecturale et paysagère : intégration de solutions de désimperméabilisation, de traitements des eaux pluviales, végétalisation, d’économies d’énergie, utilisation de matériaux durables.
	
10 points 

	







	2.Portée territoriale                                               30 points
	

	Rayonnement intercommunal ou mutualisé : l’opération bénéficie à plusieurs communes ou s’inscrit dans une logique de bassin de vie.
	
10 points 

	







	Articulation avec d’autres démarches existantes sur le territoire (10 pts) : projet de territoire, démarche LEADER, SCoT, actions ou projets mis en œuvre par d’autres communes ou l’EPCI.
	

10 points 

	









	Cohérence et articulation avec les orientations des politiques publiques portées par la CdC à travers ses feuilles de routes, ses schémas, ses dispositifs d’aides.
	10 points 

	






	3. Faisabilité technique et financière 
	20 points 
	

	Maturité du projet : niveau d’avancement du projet garantissant une réalisation rapide et sans aléas majeurs (études préalables disponibles, autorisations obtenues, calendrier maîtrisé).
	10 points 

	

	Dimensionnement financier du projet (10 pts) : rationalisation des coûts envisagés, niveaux de cofinancement acquis (État, Europe, autres partenaires), part d’autofinancement soutenable pour la commune, prise en compte des coûts de fonctionnement, retombées économiques et sociales éventuellement attendues.
	10 points 

	

	4. Innovation et exemplarité 
	10 points 

	

	Innovation locale : démarche nouvelle pour le territoire (nouveau service, modèle participatif, expérimentation).
	5 points
	

	Caractère reproductible ou inspirant : potentiel de diffusion à d’autres communes rurales.
	5 points
	

	Total 
	Sur 100 points
	



Fait à, __________________________________________, le_______________________ 
Signature et cachet du maître d’ouvrage :	

Dépôt du formulaire :

Toute demande doit être adressée à :
Par courrier électronique à l’adresse suivante : territorii@isula.corsica

Ou par courrier à l’attention de :
Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse
Direction des dynamiques territoriales et du logement
Hôtel de la Collectivité de Corse
BP 215 -20187 AIACCIU Cedex 01
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